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6.4 Sanctions administratives pécuniaires 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 
ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 
contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 
titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 
même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14  Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

6.4.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
émetteurs assujettis à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au titre III de la Loi sur les 
valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.13 RVM.  

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait dé-
faut de déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction ad-
ministrative pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est 
en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice 
financier de l'Autorité. 

271.15 RVM.  

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis.   

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 
d’imposer une sanction administrative pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

CANACCORD CAPITAL INC. 20080020953-1 2008-11-14   300,00 $
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Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

CAPITAL MLB INC. 20080020962-1 2008-11-14   100,00 $

CENTENNIAL PLACE APARTMENT 
PROJECT 

20080020927-1 2008-11-14   400,00 $

CERES GLOBAL AG CORP. 20080020961-1 2008-11-17   600,00 $

CHROMOS MOLECULAR SYSTEMS INC. 20080020944-1 2008-11-14  4 000,00 $

CLEARWATER SEAFOODS INCOME FUND 20080020952-1 2008-11-14   400,00 $

CORPORATION CANADIENNE DE CAPITAL 
PRODIGE 

20080020956-1 2008-11-14   200,00 $

CPI PLASTICS GROUP LIMITED 20080020946-1 2008-11-14   600,00 $

EVERTZ TECHNOLOGIES LIMITED 20080020957-1 2008-11-14   100,00 $

EXPLORATION SULLIDEN INC. 20080020931-1 2008-11-10   300,00 $

FONDS DE CROISSANCE DE L'ASSOCIA-
TION DES POLICIERS PROVICIAUX DU 
QUEBEC (#25748) 

20080020958-1 2008-11-10   600,00 $

FONDS DE PLACEMENT DU BARREAU DU 
QUEBEC- SECTION ACTIONS (#4101) 

20080020949-1 2008-11-10   600,00 $

FONDS DE PLACEMENT DU BARREAU DU 
QUEBEC- SECTION EQUILIBREE (#4101) 

20080020938-1 2008-11-10   600,00 $

FONDS DE PLACEMENT DU BARREAU DU 
QUEBEC- SECTION OBLIGATIONS (#4101) 

20080020937-1 2008-11-10   600,00 $

FONDS DE REVENU DIVERTISSEMENT 
MADACY 

20080020954-1 2008-11-14   400,00 $
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Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

FONDS EQUILIBRE DE L'ASSOCIATION 
DES POLICIERS PROVINCIAUX DU 
QUEBEC (#25748) 

20080020939-1 2008-11-10   600,00 $

GALLEON ENERGY INC. 20080020955-1 2008-11-14   100,00 $

GROUPE NORWALL INC. (LE) 20080020940-1 2008-11-14   200,00 $

HIGH INCOME PRINCIPAL AND YIELD 
SECURITIES CORPORATION 

20080020950-1 2008-11-14   300,00 $

KEMESTRIE INC. 20080020947-1 2008-11-14  1 200,00 $

KLONDIKE GOLD CORP. 20080020930-1 2008-11-14   200,00 $

MEGA BRANDS INC. 20080020951-1 2008-11-17   400,00 $

MINERAUX SIERRA INC. 20080020960-1 2008-11-14   200,00 $

MINES CANCOR INC. 20080020936-1 2008-11-14   200,00 $

MOSAM CAPITAL CORP. 20080020959-1 2008-11-14   600,00 $

NORTHERN FINANCIAL CORPORATION 20080020934-1 2008-11-14   100,00 $

QUINCAILLERIE RICHELIEU LTEE 20080020935-1 2008-11-14   200,00 $

RESSOURCES YORBEAU INC. (LES) 20080020928-1 2008-11-14   200,00 $

SAPUTO INC. 20080020943-1 2008-11-14   200,00 $

SPECTRAL DIAGNOSTICS INC. 20080020942-1 2008-11-14   200,00 $
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Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

TECSYS INC. 20080020945-1 2008-11-14   100,00 $

TRINORTH CAPITAL INC. 20080020941-1 2008-11-14   200,00 $

9162-8248 QUEBEC INC. 20080020948-1 2008-11-14   600,00 $

 

 

6.4.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 
valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.14. 

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 
de la Loi, parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à 
cette emprise, est tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par omis-
sion de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence d’une 
somme maximale de 5 000 $. 

271.15. 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis. 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 
fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 
pécuniaire ainsi que le montant imposé. 
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Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

 

Aucune information 

 

6.4.3 - Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 
administratives pécuniaires. 

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 
maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire précédem-
ment imposée 

6.4.3.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé 

 

Aucune information 

 

6.4.3.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les initiés. 
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Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement

Montant 
révisé 

BOUCHARD, ERIC BOMBARDIER INC. 20070018115-1 2007-08-06 2 000,00 $

  20070018115-2 2008-12-01  0,00 $

CHARTRAND, MICHEL NEPTUNE 
TECHNOLOGIES & 
BIORESSOURCES 
INC. 

20070008206-1 2007-04-12 3 000,00 $

  20070008206-2 2008-12-01  0,00 $

DOROSZ, WANDA 
MARY 

NOVEKO 
INTERNATIONAL 
INC. 

20070007290-1 2007-04-03 2 700,00 $

  20070007290-2 2008-12-01 2 700,00 $

GINGRAS, DOMINIC RESSOURCES 
AFFINOR INC. 

20070008555-1 2007-04-17  500,00 $

  20070008555-2 2008-12-01  0,00 $

LAMONTAGNE, JEAN-
PASCAL 

AMADEUS 
INTERNATIONAL 
INC. 

20070017413-1 2007-07-25  400,00 $

  20070017413-2 2008-12-01  300,00 $

  20070017808-1 2007-07-31 2 000,00 $

  20070017808-2 2008-12-01 2 000,00 $

LENNON, CHRISTINE BELLUS SANTE INC. 20070017915-1 2007-08-01  300,00 $

  20070017915-2 2008-12-01  0,00 $
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Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement

Montant 
révisé 

MULLAN, GLENN J MINES DE LA 
VALLEE DE L'OR 
LTEE 

20070022169-1 2007-09-28 5 000,00 $

  20070022169-2 2008-12-01 5 000,00 $

MYRAND, PIERRE IMAFLEX INC. 20070008159-1 2007-04-12 1 800,00 $

  20070008159-2 2008-12-01  0,00 $
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